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DOSSIERS BREVETS 1987.V.7 

G U I D E D E L E C T U R E 

- DELAI IMPERATIF POUR LE PAIEMENT DES TAXES DE DELIVRANCE ET 
D'IMPRESSION 

- CAS OU LE DEMANDEUR N'A PAS EXPRESSEMENT MARQUE SON DESACCORD 
SUR LE TEXTE : DECISION DE REJET DE LA DEMANDE (NON) 



II) Les faits : 

26 septembre 1985 la section des formalités de la DG2 
signifie au demandeur la notification 
établie conformément à la règle 
51(4)* CBE ; 

II). Le droit : 

A) le problème 

aucune taxe de délivrance et 
d'impression n'a été acquittée ; 
aucune traduction des revendications 
produite ; 

10 février 1986 la section des formalités de la DG2 
rend une décision de rejet de la 
demande ; 

29 mars 1986 le demandeur forme un recours ; 

7 février 1987 la Chambre de recours juridique annule 
la décision de la section des 
formalités de la DG2. 

Règle 51(4) : Avant de prendre la décision de délivrer le brevet 
européen, la division d'examen notifie au demandeur le texte dans 
lequel elle envisage de délivrer le brevet européen et l'invite à 
acquitter dans un délai de trois mois les taxes de délivrance et 
d'impression et à produire une traduction des revendications dans les 
deux langues officielles de l'Office européen des brevets autres que 
celle de la procédure ou, si celle-ci a été changée, autres que la 
langue initiale de la procédure. Si, dans ledit délai, le demandeur a 
marqué son désaccord sur la délivrance du brevet européen dans ce 
texte, la notification de la division d'examen est réputée n'avoir pas 
été faite et l'examen est repris. 



a) les prétentions : 

1. la section des formalités de la DG2 : 

la demande de brevet européen est rejetée, dans la mesure 
où l'accord tacite par le paiement des taxes de 
délivrance et d'impression ainsi que par la production 
des traductions des revendications à la version proposée 
n'a pas été donné dans le délai de trois mois. 

2. le demandeur : 

en ne satisfaisant pas aux conditions de forme (paiement 
de taxes ; production de traductions), 1'accord à la 
version n'a pas été donné ; une nouvelle notification 
établie conformément à la règle 51(4) CBE aurait dû être 
signifiée. 

b) énoncé du problème : 

le défaut de paiement des taxes de délivrance et 
d'impression et de production des traductions des 
revendications entraîne-t-il le rejet de la demande de 
brevet européen ,? le défaut des conditions formelles 
précitées est-il assimilable à un défaut d'accord sur la 
version proposée ? 

B) la solution : 

a) énoncé de la solution : 

"Si, à la suite de la signification d'une notification 
établie conformément à la règle 51(4), première phrase CBE; 

le demandeur ne marque pas expressément son désaccord sur le 
texte proposé, dans le délai de trois mois qui lui a été 
imparti, les dispositions de la deuxième phrase de la 
règle 51(4) CBE prévoyant que la notification de la division 
d'examen est réputée n'avoir pas été faite et que l'examen 
est repris ne peuvent s'appliquer. (Cf. décision J 1 2 / 8 3 

"Recours irrecevable"/Chugai Seiyaku, point 5 , 

JO OEB 1/1985, p. 6 s . ) 



"Si dans le délai de trois mois prescrit à compter de la 
signification d'une notification établie conformément à la 
règle 51(4), première phrase CBE, le demandeur ne marque pas 
expressément son désaccord sur le texte proposé, n'acquitte 
pas les taxes de délivrance et d'impression et ne produit 
pas les traductions des revendications comme l'y invite 
cette notification, la demande est réputée retirée dès 
l'expiration de ce délai de trois mois. Il s'ensuit qu'à 
l'expiration dudit délai, la division d'examen n'est pas en 
mesure de décider le rejet de la demande en vertu de 
l'article 97(1) CBE*." 

b) Commentaires de la solution : 

La Chambre de recours juridique a, par la présente décision, 
annulé l'ensemble de la pratique régissant l'articulation de 
la phase européenne à la phasse nationale de la délivrance 
du brevet européen (cf. Directives C-VI, 15). En effet, la 
notification établie conformément à la règle 51(4) CBE fait 
courir un délai de trois, pendant lequel le demandeur était 
invité à acquitter la taxe de délivrance et d'impression et 
à produire la traduction des revendications dans les deux 
langues officielles. En remplissant les conditions, le 
demandeur donnait son accord à la version proposée par la 
division d'examen et le brevet européen était délivré ; le 
fait de ne pas remplir ces conditions était assimilé à un 
défaut d'accord à la version proposée et entraînait le rejet 
de la demande conformément à 1'article 97(1) CBE, auquel il 
pouvait être remédié par la révision préjudicielle 
(article 109 CBE). Cette interprétation de la Convention sur 
le brevet européen est fondée, entre autres, sur 1'absence 
d'une disposition dans le Règlement d'exécution de la CBE 
exigeant une déclaration d'accord expresse du demandeur à 
la version proposée. 

* article 97(1) : La division d'examen rejette la demande de brevet 
européen si elle estime que cette demande ou 1'invention qui en fait 
1'objet ne satisfait pas aux conditions prévues par la présente 
convention, à moins que des sanctions différentes du rejet ne soient 
prévues par la convention. 



DECISIONS DES CHAMBRES 
DE RECOURS 

Décision de la Chambre de 
recours juridique, en date du 
7 février 1987 
J 22 86'» 
(Traduction) 

C o m p o s i t i o n de ia Chambre : 

Prés ident : P. Ford 
M e m b r e s : G. D. Peterson 

0 . Bossung 
Demandeur : MEDICAL 
BIOLOGICAL SCIENCES INC. 
Référence: Désaccord MEDICAL 
BIOLOGICAL 

Article: 97, 100, 108, 109, 113(2), 122, 
123, 138 CBE 
Règle: 51(4) et (5), 64, 65, 67, 86, 88 
C B E 

Mot-clé: Recevabil i té du recours ' -
Délai impératif pour le paiement des 

taxes de dél ivrance et d'Impression " -
Absence de déclaration marquant 

expressément le désaccord sur le 
texte • - Demande réputée retirée" -

Impossibil ité de rendre une décision 
de rejet de la demande - Requête 
en restitutio In Integrum admise ". 

Sommaire 

I. Pour répondre aux conditions énon
cées à l'article 108 CBE, le mémoire 
exposant les motifs du recours doit 
exposer complètement les motifs pour 
lesquels il y a lieu de faire droit au 
recours et d'annuler la décision atta
quée. A titre exceptionnel, lorsque le 
mémoire n'expose pas complètement 
ces motifs, les conditions de recevabi
lité peuvent être considérées comme 
remplies s'il apparaît immédiatement à 
la lecture de la décision attaquée et du 
mémoire que cette décision doit être 
annulée. 
II. Si. à la suite de la signification 
d'une notification établie conformément 
à la règle 51(4), première phrase CBE, 
le demandeur ne marque pas expressé
ment son désaccord sur le texte pro
posé dans le délai de trois mois qui lui a 
été imparti, les dispositions de la 
deuxième phrase de la règle 51(4) CBE 
prévoyant que la notification de la divi
sion d'examen est réputée n'avoir pas 
été faite et que l'examen est repris ne 
peuvent s'appliquer (Cf. décision J 
12/83 "Recours irrecevable/Chugai 
Seiyaku". points, JO OEB 1/1985, 
p. 6 s.) 

III. Si dans le délai de trois mois pres
crit à compter de la signification d'une 
notification établie conformément à la 
règle 51(4). première phrase CBE, le 

" Pour tenir compte de la présente décision J 
22/86, la règle 51 de la CBE a été amendée et 
une modification a été apportée au point 15 
de la partie C-Vl des directives relatives à 
l'examen pratique à l'OEB. Les textes de ces 
modifications sont publiés aux pages 276-277 
et 328-331 du présent numéro du Journal 
officiel. La décision J 22/66 se rapporte à la 
situation juridique antérieure au 1 " septem
bre 1987. 

demandeur ne marque pas expressé
ment son desaccord sur le texte pro
posé, n acquitte pas les taxes de déli
vrance et d'impression et ne produit 
pas les traductions des revendications 
comme l'y invite cette notification, la 
demande est réputée retirée dès l'expi
ration de ce délai de trois mois. Il 
s'ensuit qu'à l'expiration dudit délai, la 
division d'examen n'est plus en mesure 
de rendre une décision de rejet de la 
demande en vertu de l'article 97(1) 
CBE. 

Exposé d e s fa i t s et c o n c l u s i o n s 

I. La demande de brevet eu ropéen 
n" 81 305 646.2 a été déposée le 
30 novembre 1981. Après en avoir effec
tué l 'examen, la Div is ion d 'examen a 
envoyé au mandata i re de la demande
resse, le 19 d é c e m b r e 1984, un avis 
préalable ( fo rmula i re 2004) l ' in formant 
qu 'e l le envisageai t de dél ivrer un brevet 
eu ropéen , en j o i gnan t à cet avis le texte 
devant servir de base à la dé l iv rance. 
Dans cet avis, el le ind iqua i t que si la 
demanderesse ne présenta i t pas 
d 'ob jec t ion dans un déla i de deux mois , 
ou si el le donna i t son acco rd avant 
l 'exp i ra t ion de ce dé la i , la no t i f i ca t ion 
visée par la règle 51(4) et (5) CBE serait 
émise. La demanderesse a alors 
demandé à appor te r des mod i f i ca t i ons 
aux revend ica t ions , ce que la Div is ion 
d 'examen a refusé dans une no t i f i ca t ion 
en date du 8 mai 1985, où elle invitai t la 
demanderesse à so l l i c i te r la dé l iv rance 
d 'un brevet dans le texte annexé à l'avis 
préalable. La demanderesse a donné 
son acco rd en b o n n e et due f o r m e sur 
ce tex te , par une lettre datée du 
2 septembre 1985. 

II. Le 26 sep tembre 1985, une not i f i 
ca t ion préc isant les cond i t i ons de la 
dé l iv rance du brevet, établ ie con fo rmé 
ment à la règle 51(4) et (5) CBE ( fo rmu
laire 2005), a été envoyée à la demande
resse pour l ' in former que si el le était 
d 'accord sur ce tex te , el le était invi tée 
dans un déla i de t ro is mois à acqu i t te r 
les taxes de dé l i v rance et d ' impress ion 
et à p rodu i re la t r aduc t i on des revendi 
cat ions. Or, dans ce déla i de t ro is mois , 
cel le-c i n a ni acqu i t té les taxes, ni 
p rodu i t de t r aduc t i on des revendica
t ions, ni pr is con tac t avec la Div is ion 
d 'examen. 

III. Le 10 févr ier 1986, la Sec t ion des 
formal i tés de la Div is ion d 'examen a 
rendu une déc is ion de rejet de la 
demande de brevet eu ropéen , "en 
app l i ca t ion de l 'ar t ic le 97(1) ensemble 
l 'art icle 97(2) et l 'ar t ic le 113(2) C B E " , 
au mot i f que " la no t i f i ca t ion en date du 
26 sep tembre 1985 établ ie con fo rmé 
ment à - la règle 51(4) C B E invitai t la 
demanderesse à déc larer qu 'e l le 
approuvai t le texte p roposé , à acqu i t te r 
les taxes de dé l i v rance et d ' impress ion 
et à p rodu i re la t r aduc t i on des revendi 
cat ions. Or, depu is , la demanderesse 
n'a pas donné son a c c o r d , ni sat isfai t 
aux autres cond i t i ons requises. Le texte 
p roposé n'ayant pas été approuvé , la 
demande de brevet eu ropéen ne 
répond pas aux c o n d i t i o n s requises 
par la C B E . " 

IV. Le 29 mars 1986, la demanderesse 
a déposé un acte de recours dans lequel 
elle fourn issa i t les rense ignements pré
vus à la règle 64 C B E et déc lara i t : 

' so l l i c i te r le ré tab l i ssement de la 
d e m a n d e pour pe rmet t re la poursui te 
de l ' i ns t ruc t ion en vue de la dél ivrance 
d 'un brevet , " 
La taxe de recours a été dûment 
acqu i t tée . Aucune aut re déc lara t ion n'a 
été p rodu i te dans le délai de quatre 
mo is prévu à l 'ar t ic le 108 CBE. 

V. Dans une lettre datée du 22 août 
1986, le mandata i re de la requérante a 
a l légué que 

i) la déc la ra t ion c i tée c i -dessus au 
po in t IV cons t i tua i t le mémo i re expo
sant les mot i fs d u recours et présen
tai t t rès c la i remen t ces mot i f s ; 

il) vu la p r o c é d u r e app l iquée à 
l 'OEB, qu i veut que le défaut de 
réponse à la no t i f i ca t i on visée à la 
rè 'gle51(4) C B E en t ra ine une proro
ga t i on a u t o m a t i q u e des délais, la 
requérante avait cho is i de di f férer le 
dépô t de la t r a d u c t i o n des revendica
t i ons et le pa iemen t des taxes; 

ili) se fondan t su r ce qu i est ind i 
q u é au po in t 13.2.2 d u European 
Pa ten ts H a n d b o o k , il a t tendai t t ou 
jou rs de recevoi r une nouvel le not i f i 
ca t i on établ ie c o n f o r m é m e n t à la 
règle 51(4) C B E , f ixant de nouveaux 
délais pou r le pa iement des taxes de 
dé l i v rance et d ' impress ion et le 
dépô t de la t r a d u c t i o n des revendica
t i ons ; 

iv) il était p réc isé à ce même point 
13.2.2 de ce l te pub l i c a t i on que si les 
taxes sont acqu i t tées et la t raduc t ion 
p rodu i te dans u n délai de deux mois 
à comp te r de la s ign i f i ca t ion de la 
déc i s i on de rejet, il est tait dro i t au 
recours sans q u ' i l soit nécessaire 
d 'exposer les mo t i f s du recours ; 

v) c o m p t e tenu de ce qu i précède, 
la p rocédure de recours avait mani 
fes tement été engagée en l 'occur
rence pou r des ra isons essent iel le
ment de fo rme. 

VI. Le 6 sep tembre 1986, la requé
rante a acqu i t té les taxes de dé l iv rance 
et d ' impress ion et p rodu i t la t raduc t ion 
des revend ica t ions , 

VII. Le 17 oc tob re 1986, la requérante 
a présenté en ver tu de l 'art ic le 122 CBE 
une requête en rest i tu t io in in tegrum 
quan t au délai qu i lui avait été impar t i 
pour sat isfaire aux c o n d i t i o n s de fo rme 
prévues à la règle 51(4) C B E . 

Mot i f s d© la d é c i s i o n 

Sur la recevab i l i t é d u r e c o u r s 

1.11 s 'agi t de déc ide r tou t d 'abord si 
le recours est recevable ou n o n , c o m p t e 
tenu des c o n d i t i o n s énoncées à l 'a f l i -
cle 108 CBE. A cet éga rd , il conv ien t de 
noter le caractère impérat i f que revêtent 
l 'ar t ic le 108 CBE, q u i prévoi t q u " ' u n 
mémo i re exposan t les mot i fs du recours 



do i t ê t re déposé par é c r i t ' dans un 
défa i de qua t re mo is à c o m p t e r de la 
date de la s ign i f i ca t ion de la déc is ion 
a t taquée , a ins i que la règle 65(1) CBE, 
se lon laque l le " ia c f i ambre de recours 
re jet te (le recours) c o m m e i r recevable " 
s' i l n'est pas sat isfai t no tammen t aux 
c o n d i t i o n s énoncées à l 'ar t ic le 108 CBE 
avant l ' exp i ra t ion des dé la is f ixés par 
leo i i a r t i c le , t n ou t re , se ion l 'art icle lOff" 
C B E , une Instance don t la déc is ion est 
a t taquée ne peut fa i re d ro i t au recours 
si e l le ne cons idè re pas ce lu i -c i c o m m e 
recevab le ( c - à - d . n o t a m m e n t c o m m e 
sat is fa isant aux c o n d i t i o n s posées par 
l 'ar t ic le 108 CBE) , de même , d 'après 
l 'ar t ic le 110(1) CBE, la c h a m b r e de 
recou rs n'est en mesure d 'examiner s' i l 
peu t être fa i t d ro i t au recours qu 'après 
que ce lu i -c i a été jugé recevable. 

Par conséquen t , il ne peu t être fait 
d ro i t à u n recours qu i ne sat isfai t pas, 
en t re au t res , à l 'ensemble des c o n d i 
t i ons de recevabi l i té prévues par l 'art icle 
108 C B E ; en par t icu l ier , il ne peut en 
a u c u n cas êt re fait dro i t au recours s ' i l 
n'a pas été déposé de m é m o i r e expo
sant les mo t i f s du recours dans le déla i 
p rescr i t de qua t re mo is (b ien en tendu , 
un te l m é m o i r e peut être inc lus dans le 
d o c u m e n t qu i cons t i t ue l 'acte de 
recours ) . 

Il s 'ensu i t que si cer ta ines in fo rma
t i ons t rouvées dans une pub l i ca t i on 
d o n n a i e n t à penser qu ' i l peu t être fait 
d ro i t à u n recours , en ver tu soit de 
l 'ar t ic le 109, soi t des ar t ic les 110 et 111 
C B E , sans qu ' i l soit nécessai re de dépo
ser un m é m o i r e exposan t les mot i fs du 
recours c o m m e l 'exige l 'art ic le 108 
C B E , ces i n fo rma t ions devra ient être 
t enues p o u r er ronées. 

2. La c o n d i t i o n énoncée à l 'art ic le 
108 C B E , à savoir q u ' " u n mémoi re 
exposan t les mot i f s du recours doi t être 
déposé pa r é c r i t " , est de t o u t e év idence 
une e x i g e n c e d is t inc te , q u i vient se 
su ra jou te r à l 'ob l iga t ion d 'é tab l i r un 
"ac te de r e c o u r s " . Les cond i t i ons à 
sat is fa i re p o u r l 'é tab l issement de l 'acte 
de recou rs , énoncées à la règ le 64 CBE, 
son t essen t ie l lement des cond i t i ons de 
f o r m e . Par con t re , il est man i fes te que 
le d é p ô t par écr i t d ' u n m é m o i r e "expo 
sant les mo t i f s du recou rs " ne cons t i tue 
pas une pu re c o n d i t i o n de f o rme , mais 
i m p l i q u e q u e le requérant expose son 
cas. Le fa i t no tammen t q u ' u n délai sup 
p lémen ta i re de deux mo is ait été prévu 
p o u r le d é p ô t d ' u n tel m é m o i r e p rouve 
b ien que les auteurs de la Conven t i on 
l ' en tenda ien t a ins i . 

L 'ar t ic le 108 CBE ex ige le dépô t d ' un 
m é m o i r e dans lequel le requérant 
expose b r ièvement son cas , c 'est -à-d i re 
les mo t i f s f jour lesquels il y a lieu de 
fa i re d ro i t au recours et d 'annu le r la 
déc i s i on a t taquée. Les " Ins t ruc t i ons à 
l 'usage des par t ies aux p rocédures de 
recou rs et de leurs manda ta i res " (cf. 
J o u r n a l o f f i c i e l de l 'OEB 6 /1981, p. 176 
et 8 /1984, p. 376, po in t 1.3) préc isent 
q u ' u n m é m o i r e co r rec temen t réd igé est 
un e x p o s é succ inc t , mais comp le t , des 
a r g u m e n t s invoqués par le requérant . 
D 'une m a n i è r e généra le il est c la i r que 
m o i n s les a rgumen ts son t déve loppés , 
p lus g r a n d est na tu re l lement le r isque 
de vo i r le recours rejeté c o m m e irrece
vab le , ca r ne sat is fa isant pas aux c o n d i 
t i ons requ ises par l 'ar t ic le 108 CBE. 

,La„.question .de savoir si dans un cas 
précis une déc la ra t ion donnée . -censee 
cons t i tue r un mémo i re exposant les 
mot i fs du recours, satisfait aux c o n d i 
t ions minimum énoncées à l 'art icle 108 
CBE ne peut être t ranchée qu 'en fonc
t ion d u con tex te généra l de l 'affaire, ce 
qui imp l i que no rma lement que l 'on se 
réfère au con tenu de la déc is ion atta-
quée. Ddi'is un cui, l uu l à fuit exeop i l u f f 

De l a v i s de la Chambre , il y a l ieu de 
d is t inguer en t re le ' d é s a c c o r d ' su r un 
texte, au sens o ù l 'entend fa règle 51(4) 
CBE. deux ième phrase, et une propos i 
t ion visant à modifier le texte de la 
demande . La mod i f i ca t i on du texte 
d 'une d e m a n d e (qui consistera i t à sou
met t re une p ropos i t i on visant à appor ter 
des mod i f i ca t i ons par rappor t au texte 
qu i avait été soum is o u accepté aupara-

nel tel que celu i don t il est ques t ion ic i , 
il se peut qu 'à la lecture de la déc is ion 
at taquée et du mémo i re exposant les 
mot i fs du recours il apparaisse immé
d ia tement à la chambre de recours que 
cet te déc is ion n'est pas défendab le , 
même si l 'exposé des mot i fs invoqués 
par le requérant semble rédui t au min i 
m u m . Tel le est la s i tua t ion en l 'occur
rence, c o m m e la Chambre l 'expl iquera 
c i -après, La Chambre a j ugé par consé
quen t que la déc la ra t ion qu i a été pro
dui te par la requérante sat isfai t à la 
cond i t i on énoncée dans la dern ière 
phrase de l 'art icle 108 CBE, Le recours 
est donc recevable. 

Sur ia possibilité de faire droit au 
recours 

3. L 'ar t ic le 97(2) CBE vise le cas 
dans lequel " la d iv is ion d 'examen 
est ime que la demande de brevet euro
péen et l ' invent ion qu i en fait l 'objet 
sat is font aux c o n d i t i o n s " prévues par 
la CBE. Or, c'est b ien le cas en l 'occur
rence. 

C o n f o r m é m e n t à la pra t ique habi 
tuel le, un "av is " préa lab le ( fo rmu
laire 2004) a donc été dûmen t envoyé. 
Puis, c o m m e il a été ind iqué plus haut 
sous II, et t ou jou rs c o n f o r m é m e n t à 
cette p ra t ique , il a été envoyé une "no t i 
f i ca t ion établ ie c o n f o r m é m e n t à la règle 
51(4) et (5) C B E " ( fo rmula i re 2005). 
C'est là une p rocédure qu i a été inst i
tuée par la p remière phrase de la règle 
51(4) du règ lement d 'exécu t i on ensem
ble l 'art ic le 97(2) CBE. 

4. La règle 51(4) CBE, deux ième 
phrase d ispose que 

"si, dans ledit déla i " (c.-à-d. le délai de 
t ro is mo is impar t i par la règle 51(4), 
p remière phrase CBE pour le paiement 
des taxes de dé l iv rance et d ' impress ion 
et le dépôt de la t raduc t i on des revendi
cat ions) , " le demandeur a marqué son 
désaccord sur la dé l iv rance du brevet 
eu ropéen dans ce texte, la no t i f i ca t ion 
de la d iv is ion d 'examen est réputée 
n'avoir pas été fai te et l 'examen est 
repr i s " . 

Il y a l ieu de se demande r que l le 
s ign i f i ca t ion revêtent, dans ce con tex te , 
les te rmes "marqué son désaccord sur 
la dé l i v rance du brevet eu ropéen dans 
ce t ex te " . Pour répondre à cet te ques
t i on , il conv ien t de tou te év idence de 
rapp roche r cet te d i spos i t i on de l 'art i
cle 113(2) CBE, qu i d ispose que 
" l 'Off ice eu ropéen des brevets 
n 'examine et ne prend de déc is ion sur 
la d e m a n d e de brevet eu ropéen ou le 
brevet eu ropéen que dans le texte p ro 
posé ou accep té par le demandeur ou 
par le t i tu la i re du b reve t " . 

vant par le requérant ) ne peut i n te rven i r 
qu 'en c o n f o r m i t é avec les d ispos i t ions 
de l 'art icle 123 et des règles 86 ,87 et 88 
CBE, Une fo i s envoyée la not i f i ca t ion 
visée à la règle 51(4) et (5) CBE, une 
p ropos i t i on qu i serai t soumise par le 
d e m a n d e u r en vue de mod i f ie r le texte 
ne pour ra i t être pr ise en cons idéra t ion 
qu 'au t i t re des règles 86(3) ou 88 CBE, 
Par con t re , en o f f ran t à un demandeur 
la poss ib i l i té de marquer son "désac
c o r d " sur le tex te dans lequel ia d iv is ion 
d ' examen env isage de dél ivrer le brevet, 
la règle 51(4) CBE est à l 'évidence 
dest inée à pe rme t t re à celui-c i de 
s 'assurer une dern iè re fo is que les dis
pos i t ions de l 'ar t ic le 113(2) CBE sont 
sat is fa i tes, c 'est -à-d i re que le texte envi 
sagé pour la dé l i v rance par la d iv is ion 
d 'examen c o r r e s p o n d exac tement à 
ce lu i p roposé ou accepté par le deman
deur. Si ce n'est pas le cas, le deman
deur est t e n u , en ver tu de la règle 51(4), 
deux ième phrase CBE, de déclarer à la 
d iv is ion d ' e x a m e n qu ' i l n 'approuve pas 
le tex te que cel le-c i lu i a p roposé, en lui 
ind iquant les ra isons de son désaccord . 
L 'examen do i t a lors être repris, pour 
vér i f ier si le tex te env isagé par la d iv i 
s ion d ' examen co r respond ou non 
e f fec t ivement au texte qu i a été 
"p roposé ou accep té par le deman
d e u r " . 

Cet te in te rp ré ta t ion est tou t à fait 
c o n f o r m e à la thèse dé fendue par M, 
van Empe l dans son ouv rage The Gran-
ting of European Patents (A. W, 
Si j tho f f -Leyden , 1975), no tamment 
dans le passage suivant , f iguran t à la 
page 213, au po in t 457, sous le t i t re 
"Dé l i v rance du brevet e u r o p é e n " : 

" S i , par con t re , la d iv i s ion d 'examen 
est d'avis que la demande et l ' invent ion 
en tant que te l le sat is font aux c o n d i 
t i ons prévues par la Conven t i on , el le 
doi t tou t d ' abo rd s 'assurer que le 
demandeu r est d 'acco rd sur le texte 
dans lequel e l le env isage de dél ivrer le 
brevet (art ic le 97(2) a)). Il conv ien t de 
rappeler q u e l 'OEB peut in te r rompre 
son d ia logue avec le demandeur par un 
acte négat i f , c 'est-à-di re en rejetant la 
demande , mais en aucun cas par un 
acte posi t i f , qu i cons is te ra i t à imposer 
un texte au demandeu r . C'est p o u r q u o i 
la d iv is ion d ' e x a m e n do i t envoyer au 
demandeu r le texte qu 'e l le envisage, et 
le demandeu r d ispose a lors d 'un dé la i 
de t ro is mo is pou r ma rque r son désac
c o r d , le cas échéan t ( règle 51(4)). S ' i l 
marque son désacco rd , l 'examen do i t 
être repr is. S i n o n , le d e m a n d e u r do i t 
p rocéder dans le même déla i au paie
ment des taxes de dé l i v rance et 
d ' impress ion et p rodu i re une t r aduc t i on 
des revend ica t ions dans les d e u x lan
gues of f ic ie l les de l 'OEB aut res q u e 
cel le de la p rocédu re (art ic le 97(2) b) et 
(5) et règle 51(4))" . 



Une note en bas de page, faisant 
ré férence au documen t 6(1177 72 , 
p o i n î 5 f l , ind ique en ou i re Qu'":, 
lors de la rédact ion de la règle 51(4), 
les memt j rcs du groupe de travai l 
c o n c e r n é avaient est imé "que le deman
deur do i t f ou rn i r les raisons pour les
que l les il n'est pas d'f iccofcl sur In 
dé l i v rance du breve t " . 

Par c o n c é q u e n i , d a n s oeiîfMii:.; ca& , 
un demandeu r peut marquer son désac
c o r d sur la t o K î e envisagé par la d iv is ion 
d ' e x a m e n et p roposer une mod i f i ca t i on 
à ce î c x î e . Lorsqu 'e l le rep iendra 
l ' examen pour é tud ier cotte p ropos i t i on , 
la divi.sion d 'examen pourra avoir à se 
poser deux ques t ions d is t inctes; 

i) le d e m a n d e u r a-t-il ra ison lorsqu ' i l 
a f f i rme que le texte envisagé pai It; 
d iv is ion d ' examen dif fère de ce lu i 
qu ' i l avait " p r o p o s é ou accep té "? Si 
o u i , il conv ien t d 'envoyer une nou
vel le no t i f i ca t ion établ ie con fo rmé-
men i à ia règle 51(4) CB f i , aceornpa 
gnée d ' u n texte modi f ié en consé
quence . Si , p a r cont re , le demandeur 
a fai t er reur , l 'autre c|uesîion à se 
poser est le. su ivente: 

ii) la rnod i f iea i io i i qu ' i l est pio-
posé d ' a p p o r i o r au îe ; : ie d e i-i 
d e m & i K î e d o i î e l l c c ì i e conoidéróo 
c o m m e une requête visant à modi f ier 
la d e m a n d e a u sens où rentender ì ì 
l 'arî iele 'i2" et lei> rètj lcs 86, 8 / e i 8!i 

i CBC eî, si ou i , est-ii possib le e n 
I appHcaî io i i de ces d ispos i t ions 
I fa i re dro i t à une telle requête? 

' i I. m i p f I II l ' I d o i K i 11 c 
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L art icle 144 cite dans ce passage est 
devenu par la suite l 'art icle 113 CBE. 

6. Il découle de ce qui v ient d 'être 
exposé que, pour marque r son "désac
c o r d " au sens ou l 'entend la règle 51(4), 
deux ième phrase CBE, le demandeu r 
doi t expr imer sa dés.3,pproi)aîion de 
façon expl ic i te . C'est ce qu i ressort en 
tout cas c le i rcrncnt de l 'enio lo i du rnot 

e o i i i n i u n i c o I I I V 1 I I 
nel I Í c 11 ( I j M I I c m i i iK |i 
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of I I ( f>u io i n n i r h f b f il 
' en i I e n honn I - j iouf o u { o i 
l i c 1 1 ri <\v< Í p r n I ' 

[) ) l l )i d ' I I t i I I f Í ! ) Ir 
e n irl c I ctr r i r f t ì 
(( d i ! lon d( 1 " i i K I <•> ( 1) Í i l 
f i c I Pi I 1 n-^i 0 « n r m ( c r i ! 
Ü 1 1 mei ' i(J) ( I f i , 1 t n ip l 
co K in m i l i t t d df i i ^ t o 
rcr I I i I H 0 0 1 J f i f i lK U I C I I r c r e i 
mei c U l t i , 11 p i i iqu f a loujc iui \ o i In 
qu 'en ca-s de non-pa iement dans les 
délais des taxes de dépôt eî de rechcir-
che la demande soit réputée retirée). 

De même, l 'art icle 97(5) CÍ3E d ispose 
que "s i la t raduc t ion n'est pas p rodu i te 
dens les délais, la demande est réputée 
rsj t i iée". La t raduc t ion des revendica
t ions n'a pas été p rodu i te dans le déla i 
prescr i t do trois mois . Par conséquen t , 
pour cet autre moti f , la domende doit de 
mémo être " réputée ret i rée" (là enco re 
s o u R réserve des d ispos i t ions de l 'art i 
cle 122 e n , ' . ' . ) . 

9. 11 décou le éga lement des cons ide
rat ions exposées c i -dessus aux points 4. 
5 et 6 que la Div is ion d 'examen ne 
pouvai t p rononce r la déc is ion qu'e l le a 
rendue le 10 février 1986. décis ion par 
laquel le elle a " re jeté la demande" en 
app l i ca t i on de l 'art ic le 97(1) CBE. Des 
l o x p i r a t i o n du dél.5i de trois mois 
impar t i dans la no t i f i ca t ion émise le 
26 sep tembre 1985, c 'est-à-dire dès le 
6 janv ier 1986, la demande s'est t rouvée 
l u î o m t i t i q u f m it " ré ; uic r^-tiié-^" 
p 1 1 k jeu 0 I uu f I ^ i ' ( ) c H! ( o i 
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cl ( I l 1 1 I i r u lU I d< I ior er 
or lU ) f i I I ) p in f t 1 m rit 
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15.4.4 ai les cond i t i ons ment ionnées 
Ci-dessus n e sont rempl ies qu 'en part ie 
ou tard ivement , mais avant que la déc i 
s i on de rejet (cf. VI, 15,4.3) soiî émise, ii 
n'y a pas dans ce cas d ' acco rd taci te d u 
demandeur , eî une no t i f i ca t ion confor -
mérnsnt à la rôgki .51, paragraphe 4 e-st 
à nouveau émise. Lorsqu ' i l est s ignalé 
dans cet te nouve l le no t i f i ca t ion qu 'une 
cond i t i on reste enco re à rempl i r , et qu ' i l 
n ' e s t pas sat isfai t à cot te dern ière dans 
le délai impar t i dans la no t i f i ca t ion , lg 
demande est rejeîée," 
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Remboursement de la taxe de 
recours 

14. Des lors, la Chambre doi t exami
ner s'il y a lieu de rembourser la taxe de 
recours en app l ica t ion de la règle 67 
CBE. A son avis, dans la présente 
af fa i re, la déc is ion en date du 10 février 
1986 a été rendue à tor t , la demande de 
brevet qu 'e l le concerna i t se t rouvant en 
fai t réputée retirée. Il y a donc eu vice 
substant ie l de p rocédure . Eu égard , en 
out re , à l 'ensemble des c i rcons tances , 
la Chambre est ime que le rembourse
ment de la taxe de recours est équi table 
en l 'occur rence. 

Requête en restitutio in integrum 

15.11 a été fait p récédemment a l lu
s i o n , aux points 8 et 9, à la possib i l i té, 
p o u r le requérant qui n'a pas acqui t té 
les taxes de dél ivrance et d ' impress ion 
ni p rodu i t de t raduc t ion des revendica
t i ons dans le délai prescr i t de trois 
mo is , de présenter une requête en resti-
t u t i o in i n teg rum. Or, c o m m e il a été 
i nd iqué p récédemment au po in t VII, 
une tel le requête a ef fect ivement été 
présentée le 17 oc tob re 1986, en appl i 
ca t i on de l 'art icle 122 CBE, 

L 'ar t ic le 122(4) CBE dispose que 
" l ' i ns tance qu i est compéten te pour 
s ta tuer sur l 'acte non accomp l i décide 
sur la requête" , S'agissant du défaut de 
pa iement des taxes en quest ion et de la 
non -p roduc t i on des t raduc t ions dans 
les délais, c'est la d iv is ion d 'examen qu i 
est compé ten te en première instance 
p o u r sanct ionner la non-observat ion de 
ces formal i tés . L'art ic le 111 (1 ) CBE pré
vo i t par cont re que "la chambre de 
recours statue sur le recours. Elle peut 

exercer les compétences de 
l ' instance qu i a pr is la déc is ion at taquée 
.,,", Vu les faits de la cause, la Chambre 
a cho is i , con fo rmémen t à l 'art icle 
111(1), d 'exercer les compétences de la 
D iv is ion d 'examen pour statuer sur la 
requête en rest i tut io in in tegrum qui a 
été présentée en app l i ca t ion de l 'art icle 
122 CBE, 

16, En ce qui concerne le défaut de 
pa iement des taxes de dé l iv rance et 
d ' impress ion et de p roduc t i on de la 
t r aduc t i on des revendicat ions dans le 
déla i de t ro is mois , il est ind iscutable 
que la prat ique constante de l 'OEB, 
te l le qu 'e l le est f ixée entre autres par 
les Direct ives, condu i t à admet t re que le 
demandeu r puisse ne pas observer 
dans ledit délai les cond i t ions de fo rme 
requises par la règle 51(4) CBE, sans 
qu ' i l s 'expose pour autant à une perte 
imméd ia te de ses dro i ts . Ainsi , dans la 
présente affaire, il est incontestab le que 
la p ra t ique constante de l 'OEB a const i 
tué un empêchement pour le deman
deur , du fait qu 'e l le l'a d issuadé de 
sat isfa i re à ces cond i t i ons de fo rme. 
Dans ces cond i t i ons , la Chambre est ime 
qu 'avan t d 'avoir eu c o m m u n i c a t i o n de 
la présente déc is ion , la requérante ne 
pouva i t savoir qu 'e l le était tenue de 
sat is fa i re à ces cond i t i ons dans le délai 

de t ro is mois , si el le voulai t éviter que 
sa demande ne soit réputée retirée. Par 
consequent , pou r l 'app l ica t ion de l 'art i
cle 122(2) CBE. la s ign i f i ca t ion de la 
présente déc is ion fait cesser l 'empêche
ment qui est cause de cet te non-obser
vat ion du délai de t ro is mois . 
De l av i s de la Chambre , la requête en 
rest i tut io m in teg rum. qu i . en fait, a été 
présentée avant que la présente déc i 
s ion ne soit not i f iée, doi t être cons idé
rée c o m m e ayant été fo rmu lée dans le 
délai de deux mois à comp te r de la 
cessat ion de cet empêchemen t . 

Les actes non accomp l i s , à savoi r 
ceux requis par la règle 51(4) CBE, l 'ont 
éga lement été dans le dé la i . En out re , la 
requête en rest i tu t io in in teg rum a été 
présentée dans le délai d 'un an à 
compte r de l 'exp i ra t ion du délai non 
observé. Elle est donc recevable. 

17, Les conc lus ions , fa i ts et moyens 
de preuve avancés en faveur de la 
requérante dans la présente af fa i re 
con f i rment incon tes tab lement que ce l 
le-ci, tout en n ' ignorant nu l lement à 
l 'époque l 'ex istence du délai prévu par 
la règle 51(4) CBE, n'en a pas moins été 
empêchée de l 'observer, la p ra t ique 
constante de l 'OEB l'en ayant d issua
dée, c o m m e cela vient d 'être exposé . 
Dans ces cond i t i ons , pour l 'appl icat ion 
de l 'art icle 122(1) CBE, la Chambre est 
conva incue que, b ien qu 'ayant fai t 
preuve de tou te la v ig i lance nécessi tée 
par les c i rcons tances , la requérante n'a 
pas été en mesure d 'observer le dé la i 
prévu à la règle 51(4) CBE. Elle es t ime 
donc qu ' i l conv ien t de faire droi t à sa 
requête. La requérante est donc rétabl ie 
dans les dro i ts a t tachés à sa demande 
de brevet. 

Observations complémentaires rela
tives à la pratique actuelle 

18. Il se peut que la prat ique actuel le 
de l 'OEB ait condu i t dans certa ins cas à 
dél ivrer des brevets européens corres
pondant à des demandes qu i . en app l i 
ca t ion des d ispos i t ions de la CBE tel les 
qu'e l les sont in terprétées dans la pré
sente déc is ion , aura ient dû être répu
tées retirées et n 'auraient donc pas pu 
donner l ieu à une dél ivrance, dans le 
cas où il n'a pas été présenté de requête 
en rest i tut io in in teg rum dans le délai 
prévu à l 'ar t ic le 122(2) CBE. Ceci pour
rait donner à penser que la dé l iv rance 
de ces brevets est en tachée d ' i r régu lar i 
tés. 

Dans ces affaires, il se peut que la 
perte des dro i ts soit imputab le à l 'obser
vat ion de la pra t ique actuel le de l 'OEB, 
ou que cet te pra t ique actuel le ait 
condu i t le demandeur à ne pas perce
voir la nécessi té de présenter en temps 
uti le une requête en rest i tut io in inte
g r u m . Dans l 'un et l 'autre cas. il serait 
d i f f ic i le de refuser d 'accorder le réta
b l issement dans des dro i ts dont la perte 
a été p rovoquée par l 'obsen/at ion de la 
prat ique de l 'OEB. tel le qu'e l le est 
décr i te dans ses propres pub l ica t ions , à 
moins que. par suite de l 'expi rat ion des 
délais, la requête en rest i tu t io in inte
g rum n'ait p lus été recevable. 

Or tel n'est pas le cas dans la pré
sente af fa i re, la demanderesse ayant 

présenté en temps ut i le une requête en 
rest i tu t io in in teg rum en app l i ca t i on de 
l 'art icle 122 CBE. Tou te fo is , le fait que 
la p résenta t ion dans les délais d 'une 
requête au t i t re de l 'art ic le 122 CBE 
aurai t lég i t imement permis la dél i 
v rance des brevets don t nous venons 
de par ler mon t re b ien que les i r régu lar i 
tés don t a pu être en tachée la p rocé
dure de dé l iv rance avaient essent ie l le
ment un caractère fo rme l et en tant que 
te l les, qu 'e l les do ivent être cons idérées 
à b o n dro i t c o m m e é l im inées par l 'acte 
de dé l iv rance. Le carac tère l imi tat i f de 
r é n u m é r a t i o n dans les d ispos i t i ons 
des ar t ic les 100 et 138 CBE des mot i f s 
poss ib les de remise en cause de la 
dé l i v rance des brevets eu ropéens mi l i te 
éga lemen t en faveur de ce po in t de 
vue. 

Dispositif 

Par ces motifs, il est statué comme 
suit: 

1, Il est fait d ro i t au recours. 

2, La déc is ion rendue le 10 févr ier 
1986 par la Sec t ion des fo rma l i tés de la 
D iv is ion d 'examen est annu lée . 

3, La demande de brevet eu ropéen 
• n° 81 305 646,2 est réputée ret i rée, les 
i c o n d i t i o n s de f o r m e requises à la règle 

51(4) C B E n'ayant pas été rempl ies 
i dans le délai prescr i t , 

4, Il est fait d ro i t à la requête en 
rest i tu t io in i n teg rum présentée en 
app l i ca t i on de l 'art ic le 122 C B E , et la 
requérante est par conséquen t rétabl ie 
dans ses dro i ts en ce qu i c o n c e r n e ia 
d e m a n d e de brevet eu ropéen 
n° 81 305 646,2, 

5, Le remboursemen t de la taxe de 
recours est o r d o n n é . 






